
L'AFFAIRE STAVISKY 
(StlITg 0 1 LA PHIMIIRI M O U 

Dès 4 m 1M r*sult»t* complots d* 
F ***** sBejiiste lui seront parvenus. U 

provoquera toute» sanctions nécessaire*. 
ni apparaît que de» négligence» ou des 
fautes ont été commises. 

Déclaration de M. Gant 
M. Oarat, députe-maire de Bayonne, 

sst rentre dans la ville. U a conféré sa-
} » • * * la mairie. avec ses adjoints, sur 
laffalre du Crédit municipal M. Oarat. 
désireux de ne pas surexciter l'opinion 
Publique, s déjà empoisonnée s (c'est sa 
propre expression >. avait décidé de mo
difier son itinéraire et de descendre du 
tram a Dax, pour regagner Bayonne 
•a automobile 

Au cours d'une déclaration faite dan» 
la matinée. M. Oarat a dit qull déplo 
r*H que la politique put être mêlée a 
une affaire comme celle du Crédit mu
nicipal, dont la caractère nettement cri
minel suffit a t mouvoir le public 

» I msscins la Justice suivre son cours 
• normal, a ajouté M. Oarat, Je n'ai rien 

a craindre de ses œuvres ». 

Les accusation» de Tissier contre 
le député-maire de Baronne 

On connaît les aveux de Tisaier qui 
déclara,' au cours d'un premier inter
rogatoire : 

« Tout ce que J'ai fait. Je l'ai accom
pli sur les ordres de M. Oarat, président 
du conseil d'administration ». 

Plus tard, à l'instruction et ait cours 
dés perquisitions, le directeur du Crédit 
municipal aurait fourni de nouvelles 
précisions qui renforçaient tes accusa
tions premières : 

é M. Oarat. a-t-11 dit. était au courant 
de tout ; si J'ai consenti à ce qui m'était 
demandé de faire, c'est pa e que lé dé
puté-maire m'a présenté les opérations 
occultas comme étant des opérations 
parfaitement honnêtes. 

» Vous ne les feres pas figurer, m'a-
t-il ordonné, sur la comptabilité régu
lière, pour ne pas attirer l'attention ai 
provoquer la Jalousie des autres cau
ses de Crédit municipal, car ces caisses 
sont groupées en un* conférence prési
dée par le président de la caisse de Cré 
dit municipal de Paris, et seul» le Crédit 
cU Bayonn* et celui d'Orléans, n appar
tiennent pas à cette conférence Tout 
me faisait Croire quêtant donné la haute 
personnalité" du président du conseil 
d'administration et les fonctions publi
que: qu'il remplissait depuis de longues 
années, les explications qull me donnait 
«talent conformes à la réalité. 

» D'ailleurs, pourquoi aurais douté r'isque les premiers bons furent payes 
échéance ? Quand les difficultés sur

girent et que l'sttentlon du public fut 
attirée par des campagnes de presse sur 
la grande quantité mise en circulation 
U était trop tard. 

s Les bons ne turent plus payés : cer-
talnea compagnies d'assurances s'ému
rent et firent des poursuites. Pris dans 
l'engrenage. Je dus faire face et livrer 
bataille. 

s Uo.i rôle pourtant s'était borné à en
voyer les bons à Paris. S la compagnie 
la Confiance qui les escomptait, et Je 
T'avais jamais perçu même l'argent des 
faux bons C'est Alexandre qui touchait 
mais aussi Alexandre qui payai; au fur 
et à mesure que les tons venaient a 
échéance Ici. a Bayonn*. 1* uai eu que 
l'honneur du festin 

a M. Oarat a bénéficié de certaines 
commissions déjà coquettes, en atten
dant les bénéfices que lui aurait sans 
doute servis Alexandre sur l'enremble de 
l'affaire C'est Alexandre qui m'avait fatl 
nommer directeur du Crédit municipal 
nai l'Intermédiaire de U. Oarat et du 
Prlet-

» Cest Alexandre qui m'a présente é 
M Oarat au cours d'une entrevue qui 
«ut lieu A la mairie. Depuis lors. J'avais 
auprès du depi. te-maire mes grandes et 
petites entrées et c'est è lui que Je 
soumettais toutes les difficultés dès 
qu'elles se présentaient. C'est M Oarat 
seul qui prenait toi'tea tes décisions et 
tranchait tous les différends C'est M 
Oarat qui fit les démarches auprcc de* 
compagnies d'assurances pour obtenir 
ilea délais au moment de l'échéance des 
bo-ui lrregullers. 

» C'est également en plein accord avec 
M Oarat qu'au moment où ta situation 
oevint tendue, et parce qu'il fallait trou
ver des tonds par tous les moye .s, que 
les derniers gestes d'affolement ont été 
accomplis * 

Telles sont las grandes lignes des. 
accusations de Tissier M. Oarat. Inter
roge entre deux portes avant son départ 
pour Parla, avait qualifie ces allégations 
de « complètes inexact!tu(»ts ». 

Le montant des escroqueries 
dépasse largement 

le demi-milliard 
M. Verlaguet, l'expert, a commencé 

à démontrer quelques rouages de l'escro
querie U est parti de Bayonne pour Bor
deaux a la tin de la matinée d'hier, em
portant les numéros de 138 bons allant 
du chiffre 1 au nombre 1121. Ces 138 
oon» représentent environ une somme 
de 118 millions 933 manquent a l'appel 

En supposant même que certains d'en
tre eux soient authentiques, il est permis 
de dire que le chiffre total de 1 escro
querie, qui est loin d'être exactement 
connu avant longtemps, dépisse large
ment le demi-milliard. 

La comptabilité du Crédit municipal 
de Bayonne. littéralement épluchée pai 
M Verlaguet expert-comptable, parait 
indiquer qu'il n'y a eu aucune irrégu
larité sur les bons de peu Ce valeur émis 
par Oustave Tissier. De 1<M francs * 
quelques milliers d« francs, les porteurs 
de bons se trouveraient, d'après ces pre
miers resrltaU. en possession de bons 
authentiques. 

Las perquisitions tentées d'autre part, 
au Crédit Lyonnais, dans le» coffres 
loués par Tissier. permettant de suppo-
serTjnrles Brjrrax engagé* sont encore 
la propriété de l'établissement. S l'excep

tion de ceux de Stavisky. évalués au 
total à dix millions et envoyés à l'aven
turier par Tissier, le 33 décembre Le* 
propriétaire» de bons véritables auraient 
la certitude d'obtenir le remboursement. 

Le «ou-préfet de Bayonne 
mandé d'urgence à Pan 

On annonce que M. Anthetme. sous-
préfet de Bayonne a été mandé d'ur
gence è Pau par le préfet dés Basses-
Pyrénées. 

NOUVELLES PERQUISITIONS 

A la Société Foncière 
des Travaux Publics 

M. Bonny. Inspecteur principal, ac
compagné de plvsieurs Inspecteurs, s'est 
de nouveau rendu, samedi matin, 28. 
place Saint-Georges, au siège de la So
ciété foncière de travaux publics, fondée 
par Stavisky 

M. Hayotte, qui avait été convoqué de 
bonne heure à la société, assistait à cet
te opération qui s'est auelque peu pro
longée du fait que ni M. Hayotte, ni les 
employés, n'ont pu retrouver les clefs 
du coltre-fort. 

M. Hayotte ayant déclaré qu'il n'avait 
plus la disposition de coffre depuis 1926. 
On fit appel à des ouvriers spécialises 
pour procéder a l'ouverture à l'aide de 
chalumeaux oxydriques. 

M Dehaye, Juge d'instruction, qui pré
sidait a la perquisition, a emporté un 
certain nombre de documents parmi les
quels, croit-on. un carnet de chèques, un 
paquet d'actions d'une société espagnole 
et des obligations d'une société française 
représentant 25.000 francs environ. 

An domicile de M. Dubarry 
«t à la « Volonté » 

Des perquisitions ont eu lieu, hier 
après-midi, au domicile de M. Albert 
Dubarry, 39. rue Denfert-Rochereau ain-
si qu'au bureau du journal c La Volon
té », dont il est le directeur, 4. rue d2 la 
Mlchodière. 

Cet opérations sont faites par M. Lsv 
peyre. doyen des Juges et M Demay. 
Juge d'Instruction. 

D'autre part, M. Guillaume, directeur 
e> la police Judiciaire, s'est transporte 
S rue de la Renaissance 'et non 33. com
me on l'avait dit par erreur), dans un 
des anciens appartements de Stavisky, 
0 y a saisi différents documents qui se
ront transmis au Parquet. 

LE NOUVEAU SCANDALE 
DE CORRUPTION 

A BRUXELLES 

Les aveux du directeur 
du bureau des grâces 

(01 NOTRE MtOaCTION ItLGII 

M. Van Egeren directeur du Bureau 
de* oràce» au Ministère d* 1s Justice S 
Bruxelles, a été interrogé samedi matin 
par 1» jugé d'instruction. Il a avoué avoir 
demandé des commissions allant ds 300 
S 9 000 franc», qu'il partageait avec «e» 
complices. Dan» un* affaire de Jeu U tou
cha notamment 3 000 francs. 

D'autre part, le Minuter» d» 1» Oefen»» 
Nationale fait aavolr que Vereeckea n'é
tait pas aumônier militaire et qu'il usur
pait oe titra.. 

ECHOS 
et CARNET 

OStlNOSIfR - Qimanch. 7 |»n«ier. -
Soleil : lever . l a is . lOuUier : is h. « ; 
Lune : lever a tt. i» courber : 10 b. 33 

Aujourd hui 4 Sa.ni*-Mél»oi». - tiamain : 
saïui-Luctao. 

MtTtOROLOai I . - atatlon *« LUI*. -
Observations Une» 1» « janvier l&M. a 18 h 
Baruiuèire 773 imn. .; bau»»e d»i>u,s la 
veut», a 1S b. : i mm * : Thermomètre • 
frond* . i-b s Mlnlma 0.1 : Maxime : 
4 à ; Etat bygroruetrlqu» : 91 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, a iS b. 
Néant . Direction 'tu vent . Suil-Oueit • 
Fcrca • \»»ez fort : Direction de» nuage* : 
Sud-ouest . Etai du i«l Peu nuageux ; 
Temps probable peur dimanche : *a»e» 
Troid ' ruineux 

FUNefiAlLl.CS. - Hier, a 11 b.. ont en 
Heu a Saint-Omér. les funérailles de M lé 
docteur Henri oervaui. ('htvaller .le la i.e-
gaa d'honneur. 1 résidant a», la Fédération 
de» Syndicats Médicaux du Pa»-d>-Calais. 
vic«-pré<i'leni des Anciens glCve* du Lyre* 
Alexandre Ribot. chirurgien-chef a l'Hôpital 
Saint-Louis «1 m*d«in-i ht; de la Ce de» 
Chemin» de fer du Nord 

Une iirande affluent» d ami» et de rond-
toyen» a.•cnmnaxnèrent le grand rhlrur 
Elan a »» dernier* demeure Le coussin avec 
les décoration:, du itétuoi étaii i.ort» par 
M -é toc léui Haute et !«• copions du poêle 
par MM. le docteur Beirhe de aéthuna , 
Delwugnv ani-.en maire de Suint-Omér et 
administrateur de* Hospices - lé docteur 
Darras : Devin, président da-> Ancien- Elè
ve» du Lycée Mvxandre RU>ot ; 1» docteur 
Rejrnlez. de fiuqurMariun et .Iule* Hou
les ami du médecin. 

L'inhumation sut il«u au cimetière 'le* 
Bruyères. Auparavant de* discours «valent 
élé prononcés par MM Lallstc, malr» de 
Kaint-Oiiier : le commandant Lesur au nom 
d'» officier» dé réserve ; Devin, au nom les 
Anciens Elevé» du '• ycé» Alexandre Ribot : 
la docteur Lerlons o/vur 1 - tnéderia» dé Si-
orner : DehéuKny. au 1,0.11 de* Hospices et 
par 1» docteur Rende. vl<é président dé la 
Fédéralioa des Syndicats Médicaux du Pa» 
dé-Calals. 

DlutiL. - Noue apprenons la mort 1e 
M Benoît Damten. doyen honoraire dé la 
Faculté dé* Sciences, officier d» la Lésion 
d honneur ancien maire d'Aulnoy lés valen 
clarines décédé dans aafSs commune te S SJW 
vier. dans sa ase année Ses obtenues tu-
roni ll*u te mardi » Janvier. A 10 h S» eu 
réaits* d'Aulnoy Inhumation au cimetière 
Saint-Rocb. a Valancienne». S !» b. SO 

L'AFFAIRE 
D'ESCROQUERIE 

AU CAUTIONNEMENT 
DELUXE 

Trois plaintes sont parvenues 
à la police contre le trio en fuite 
Nous avons eu hier le privilège — 

comme de coutume d'ailleurs — d'être 
les seuls de toute la presse à relater une 
grave affaire d'escroquerie au caution
nement qui a fait de nombreuses victi
mes à Lille. 

Il s'agit d'un trio d'aigrefins de pas
sage er. notre ville et i qui tl a suffi 
d'une simple annonce pour recevoir, 
dan* un bureau provisoire qu'ils ont 
occupé un seul Jour — le 3 Janvier — 
quantité de gêna tans travail. Le décor. 
la mise en scène, un système efficace 
et le tour était joué. Tous ceux qui se 
sont présentés — et ils sont légion — ont 
verre un cautionnement de 3.000 ou 
4.000 francs. Le lendemain, la bande 
avait disparu. 

Une première plainte parvint vendredi 
a M. Derret. commissaire de police du 
cinquième arrondissement, qui était déjà 
alerté et qui avait fait Intervenir 
M Bonguet. chef de la Sûreté à Lille. 
lequel avait délégué aux recherches le 
brigadier Rémy et l'inspecteur Delmer. 

un deuxième plaignant s'est présenté 
hier à ce poète dé police et a déposé une 
plainte, ri s'agit de M J. V._ chômeur 
a Lesquln. Tard dan» l'après-midi un 
troisième plaignant, demeurant rue 
Colbert, S Lille, s'est également fait 
connaître de sorte que le montant connu 
des sommes escroquées est de 10.000 fr., 
mais comme ces dupes possèdent des 
reçu: portant, respectivement, les numé
ros 84, 87 et 89. il est aisé de « réaliser » 
l'importance totale de l'escroquerie. 

On sait que la plaque de cuivre por
tant la raison sociale de cette firme 
fantaisiste fut enlevée de la porte le 
lendemain du départ des escrocs par la 

férante de l'immeuble. Cette plaque a 
té gravée à Lille rue Sainte-Anne On 

en a pris livraison mardi 2 janvier Les 
débuta de l'escroquerie ont donc été 
faits en notre ville et c'est bien S UUe 
seulement que le trio a réussi à s'appro
prie. 90 fols 3.000 francs. 

O. pense que les fugitifs se sont réfu
giés en Belgique. 

La police connaît le signalement du 
directeur, de l'employé qui se faisait 
appeler soit Declercq. soit Defer. soit 
L»ifer. et de la dactylo. 

Un rapport sur ces faits est parvenu 
hie. soir au Parquet de Lille. 

e»* 

LA GRÈVE PEU BANALE 
DE SAINT-OMER 

LES SCELLÉS ONT ÉTÉ APPOSÉS 
A LILLE, A LA SUCCURSALE 

DE LA BANQUE PARISIENNE 
DE BOURSE 

Nous avons relaté dimanche dernier la 

Senèse du krach de ta Banque Parisienne 
e Bourse ; cette société comprenait 

huit succursales en France, dont trois 
dans le Nord ; UUe, Valeneiennes, Bniay-
en-Artot» 

On sait que tes succursales ne fai
saient que transmettre les ordres de 
bourse au siège social a Parts. 

L'affaire suit son cours a Parla et. sur 
commission rogatolre du Parquet de la 
Seine, transmise * M. Perret. Juge d'ins
truction A Lille. M. Bonguet. chef de 
ls Sùrete à Lille, a posé les scellés ven
dredi matin à ta succursale de UUe. 
19 rue de l'Hop-tal-MUlatire. 

UN ANCIEN MARCHAND 
DE CHEVAUX DE DOUAI 
QUI DUPA DES NOTAIRES 

ARRÊTÉ A AULNAY-S0US-B0IS 
Depuis plusieurs mois, de nombreux 

notaires des arrondissements de BetheL 
Reims. Château-Thierry et Montreuii-
sur-Mer étaient victimes d'un habile 
faussaire qui opérait au cours des ventes 
auxquelles procédaient ces officiers 
ministériel* 

L'escroc leur présentait une lettre 
émanant, disalt-11. d'un notaire de Ut 
région, qui se portait garant de fa solva
bilité, n se faisait ainsi adjuger à crédit 
des chevaux ou des vaches. Les papiers 
qull présentait étaient faux, le* cachet» 
et signatures Imités. En possession des 
bestiaux I escroc l's expédiait, et Jamais 
les notaire* ne pouvaient en obtenir le 
paiement, car les adresses données 
étaient fausses 

La douzième brigade de police mobile 
parvint S identifier l'escroc, qui est ori
ginaire du Pas-de-Calais. C'est un cer
tain Sylvain Edmond, ancien marchand 
de chevaux a Douai, âgé de 47 ans. Le 
commissaire de la police mobUe. M. 
Chombart suivit sa trace et le retrouva 
a Aulnay-sous-EoU. 

Sylvain Edmond avoua ses escroque
ries, mai» prétend avoir agi à l'tnstt-
gatloi d'un autre marchand de bestiaux 
On croit qull a des compUces et de* 
receleurs qui plaçaient le* chevaux ou 
les vaches achetés dans les ventes. 

LA SERVIETTE D'UN R0UBA1SIEN 
VOLÉE ET RETROUVÉE 

A BÉTHUNE 
Samedi matin. M. Serge Spacx de

meurant rue du Tir, * Béthune, décou
vrit dans son jardin une serviette ep 
cuir laune contenant des papiers et des 
commandes de représentant : on retrouva 
des entêtes de lettre au nom de Mme 
Ialpaerts-Cassens. 83. rue de l'Espérance, 
a Roubaix. 

M. Spack déposa sa trouvaille au 
commissariat de police. 

On présume que la serviette a été enle
vée dans l'automobile d'un représentant 
par un inconnu qui croyait y trouver 
d> l'argent et qu'après l'avoir ouvert et 
tien trouvé S son goût s'est débarrassé 
d( l'objet compromettant en le jetant 
dans le Jardin de M. Spack 

Une enquête est ouverte 

Voici, au surplus, 3* que nous a déclaré 
M. Edouard Pays, aeerétsjre-trésorier du 
Syndicat des Marchand» de place de 
Saint-Omer : 

s Depuis longtemps déjà, la, trille de 
Saint-Omer est une des ar~s cités où 
l'adjudication des places au marché est 
encore en vigueur. 

» Tous le* marché* d* la région ont 
maintenant recours à l'abonnemerî 

» Alors que la Mtiniolpalit*. qui avait 
majoré le prix des place* d* 100 %. de
mandait 300 franc* de minimum pour 
un emplacement de 3 métrés de -ong sur 
2 m. 50 dj large, les marchands offrirent 
1 franc du mètre linéaire, e* qui aurait 
fait ISS fr. par mois et s'offrirent de 

I payer une taxe de 1 franc par marché et 
par véhicule, ce qui aurait fait un toutl 
global de 308 francs. 

» D'autre part, et c'est là jn point qui 
a son Importasse, la Municipalité exige 
que le prix des places lui soit payé le 
jour de l'adjudication, c'est-a-dlre : tit
an à l'avance. 

» Si la situation ne s'améliore pas 
nous nous verrons dans l'obligation de 
déserter le marché de Saint-Omer. car 
la crise noue atteint autant, pour ne 
pas dire plus, que les marchands séden 
taires et nous ne pourrions accepter lac 
conditions qu'on veut nous Imposer. » 

Un grand meeting 
L'après-midi * 14 heurts, eut lieu, au 

e Café du Beau Séjour ». aiège du nou 
veau Syndicat, un grand meet ne de pro
testation qui réunissait cinq cents par 
sonnes. 

On remarquait, autour de M. Janssens 
président du Syndicat du Nord et du 
Pas-de-Calais des Marchands de place 
M. Pierre DubUque. président du Syndl 
cat de Saint-Omer ; le secrétalre-tréso 
ner. M. Edouard Peys ; MM. Boudn 
Charles, D^roUez Eugène. DelheUe Ter 
nand. Hermant Léon et Denu-l. membre* 
du Syndicat local, ainsi que MM. Ca 
gnleux. trésorier de la Bourse du Tra
vail à Saint-Omer ; Portais . t Thotlllez 
membres du Syndicat de BétKune ; Le-
secq, ûHazebrouck, etc... 

M. JANSSENS. an ouvrant la réunion 
présenta les excuses de diverses person 
nailtés et réclama pour les marchand.' 
de place la faculté d'exercer leur nvtiei 
librement. U fit un exposé des reven 
dicatlons de ses camarades et rappela 
que le commerce local était avec eux. 

En terminant, il déclara que si satis 
faction n'était pas accordée, ils devraient 
déserter le marché de Saint-Omer. une 
ville voisine leur ayant fait de* offre; 
d'autant plus intéressantes que las dror. 
d'octroi n'y sort pas perçue. Au surplus 
un service d'à. obus conduirait, chaqw 
samedi, les Audomarols et gratuitement 
— le Syndicat en assumant les frais. — 
au marché de la ville en question. 

M. ANDRE, maire d Anue*. qui prit 
ensuite ta parole, se déclara de cceur 
avec lea marchanda de place dont Lee 
revendications, à son avis, sont légiti
mes et U souhaita que la situation soit 
rétablie pour samedi prochain. 

Au nom des commerçant* de la Grand 
Place. M. CHEVAUER tut une pétition 
de protestations, signée par ceux-ci et 11 
déclara que. samedi prohair. les cafe
tiers fermeraient leur etabUssement deux 
heures en signe de solidarité. 

M. JANSSENS donna enfin lecture 
d un ordre du jour qui devait être porté 
à l'Hôtel de ville par une délégation 
de marchands de place et d* commer 
çants Audomarois. Mais ta Municipalité 
fit répondre qu'elle maintenait son point 
de vue. 

U DISTRIBUTION DES PRIX 
ET MÉDAILLES A U SOCIÉTÉ 

INDUSTRIELLE DU NORD 
A LILLE 

La Société Industrielle du Nord d* ta 
Pranc« tiendra sa séance solennelle dé 
Distribution dé prix et médailles, la di
manche 31 Janvier. S 16 h., dans la grande 
salle de» Fêtes d* son Hôtel, à Lille. 

Au cour» de cette «éence seront attri
buée» les médaille* et récompenses des 

i concours institué» par la Société Indus
trielle 

M. B Blondel, membre de l'Institut 
i professeur au Collège d* Franc* et à 
• l'école de» Sciences politique*, a bien 
voulu accepter de faire un» conférence 
sur le sujet suivant : « Le raie d* la 
Petite Entente dans l'équilibre économi
que de l'Europe a. avec film. 

La musique du 43* régiment d'Infan
terie, prêter» son concours à cette céré
monie 

La poldiiut régionale 

L'ÉLECTION LÉGISLATIVE 
DE U 1 ' CIRCONSCRIPTION 

DE CAMBRAI 

LE RECEN'HEMEN'T UtNCRAL DES VOTE* 
L* reeen»am*nt général de» vote» qui 

seront éml» le 14 janvier 1834 pour l'élec
tion d'un député dan» 1» 1rs circonscrip
tion d» Cambrai en remplacement d* M 
Camier. décédé, sera effectué par un» com
mission constitué» conformément aux 
disposition» de l'article fi d* la loi du Si 
juillet 1037 et d» l'article 6 d* t* loi du 
31 mars 1B14 

Cette commission sera présidée par un 
magistrat du Tribun») d» première ma
ta nce d* Lille Elle fera composée dé 
quatre membres du Conseil général, neo 
candidat», qui y comptent la plu» longue 
durée de fonction» 

Un arrêt* d» M i» Préft du Nord an 
daté ou 4 janvier 1884 rixe la réunion de 
cette commission au mardi lé Janvier 
1934. a 10 h., a la Préfectur*. S Lui» 

«ORAIP-f -s»! TRAINS *» i» C'.' du « O » 

U MUS MATiOUt fouvectu-e nxiqe 
tNVtarrtMRToVr fieeselne•'»••—>«»». 

I PROPOS D'UNE DÉMARCHE 
de la Municipalité de Gaudry 
et des délégations ouvrières 
et patronales à la Présidence 

du Conseil, à Paris 

Une mise an point qui s'impose 
L» mair* d* Oaudry. M. Auguste Beats-

vlllain, nou» communique avec prière 
d'insérer . 

* Dans le» « Tablettes de Saint-Quen
tin ». portant la date du samedi 30 dé
cembre 1833 est paru, sous la signature 
« Tlot Léon ». un article relatif S la dé
marche faite récemment a Paris, a la 
présidence du Conseil, par 1* municipalité 
caudréslenne. accompagnée des représen
tant» qualifiés des organisation» ou
vrières et patronale» de la ville que J'ad-
minlttre 

» Cette relation contient tant d'Inexac
titudes, d'erreurs fondamentales, de faus
ses interprétations, que. par souci de 1» 
vérité, et aussi pour ne pa» rompre la 
bonne harmonie qui a toujours exiaté. 
en effet, comme le dit si bien l'auteur 
de l'article, entre Caudry et te» villes ou 
villages du Vermandota, j'ai considéré 
comme un véritable devoir, d'y répondre 
afin de rétablir lea faite 

> Tout de suite, on me permettra dé 
regretter que l'auteur d* l'article ait 
omis de se renseigner S source autorisée, 
avant de lancer, par le canal dé la presse, 
de* accusations contre la municipalité 
et «urtout contre lé maire de Caudry 
Ceci dit. Je vlen» au sujet qui nous oc
cupe. 

» Je tiens d'abord a faire remarquer 
qu'aucun parlementaire dé 1» région n'ac
compagnait la délégation, formée unique
ment de» éléments que je vlan» d'énoncer 
plu» haut : élément» ouvrier» et patro
naux. Cette délégation e officielle s fut 
reçu» par M Marcombee. sous-»ecrèt»ire 
d'Etat S la présidence du Conseil. Eli» se 
born» uniquement S entretenir le minis
tre d» la situation aé»espérê/ de l'indus
trie caudréslenne, par suite de la crise, 
et la répercussion inévitable »ur le» finan
ce» d» la vale. d» nombreux Industriels 
aéela—nt un* parti* de l*ur* métier» 
pour limiter leurs frai» par la réduction 
de» charge» contributive» La délégation 
attira auasl l'attention de l'homme d'Etat 
sur 1* caa tout ipéclal d» Caudry. qui n» 
poesêde qu'un» seule industrie, qualifié* 
d» lux* (tulle, dentelle, broderie, gui
pure), dont la production, pour un» 
grande partie, eat deatlné* a l'exporta
tion, alors que d'autre* villea, frappées 
par la crise, tirent encore cependant des 
ressources d'autre* branche» inou»trieile* 
•t commerciale» en activité, et se borna 
uniquement. Je répète ce mot S dessein. 
à solliciter du gouvernement, la prise en 
charge totale des steoun de chômage 
qui atteindront, pour 1034. selon le» pré
vision», le chiffre formidable de plus de 
cinq millions. Un point c'est tout I 

» il est vrai qu'a la suite de la récep
tion de la délégation e officielle ». une 
autre délégation, conduite par MM. Jou-
haux et vandeputte. fut reçu» par M. 
Marcombes. mal» celle-ci n'était compo
sée que de* seuls représentants des syn
dicat* ouvriers, à l'exclusion total» d'élé
ment» patronaux et des membre» de la 
municipalité J'avoue même que Je 
n'étala nullement au courant de cette 
tntentlou d» M. Jouhaux. d» présenter 
le» doléance* d» l'Union des syndicat» 
ouvrier» d» Caudry. 1» projet d'interven
tion ayant été élaboré la veille par M 
Faes. secrétaire de la Bourse du Travail 
d» Caudry dan» une démarche faite S 
Paris auprès des dirigeant» d» la C.O.T. 
Voilà, sur e* point, l'exacte vérité. 

» Je pourrais borner 1* ma* explica
tion», mal» o* serait lstsser supposer que 
J» plaide non coupable, et que Je désa
voue l'intervention des délégués ouvriers. 
faite en accord avec la C.O.T.. aux la 
question artisanale et les Infractions sur 
les lois concernant la durée de travail et 
la protection de l'enfance. Je n'ai pas 
l'habitude de me dérober et Je tiens S 
déclarer que. ai J'avais fait partie de la 
seconde délégation. J» m» serai» sans 
doute solidarisé avec «lie en faisant 
miennes ses doléance». 

» Au secrétaire de I» Bourse du Travail 
d* Caudry M Julien Fat». J'»l montré 
l'article de» e Tablettes s et. après l'avoir 
lu attentivement, celui-ci m'* fait part 
d» »e» commentaires que Je transcris 
fidèlement 

— e n e»t tout a fait Inexact de du* 
que M Jouhaux • Imputé la orise dont 
nous somme» frappé» a la concurrence 
que nou» font le» artisan» du Cambrésls 
•t du Vermandois, sur le plan national. 
L* secrétaire général de la C.O.T. a trop 
de connaissances sur la situation écono
mique, pour s'amuser S discutailler sur 
de» point» aussi faible» et. d'autre part, 
les représentant» des syndicat» ouvriers 
de Oaudry n» se sont nullement « atte
lés au char patronal, pour le sortir de 
l'ornière s C'est pour leur compte qu'il» 
ont agi et M. Jouhaux a été seulement 
leur porte-paroles. 

s II ast puéril, continua M. Faea. de 
dire que nou» nous attaquons aux pe
tit» Ouvrier» brodeurs actionnant des mé
tier» a bru Allons donc i Ceux-lé doi
vent être considérés comme dé véritables 
artisan». Mai» p*ut-on en dire autant de» 
possesseurs d» métier» automates, de 
15 yard» (m*»ur* anglais» qui équivaut 
a 13 m. 98 d» largeur), dont un seul a 
coûté 4 la reconstitution 180 000 franc», 
et dont beaucoup d» ces vêrltebles fsbrl-
cant» marchent sur un fond» de roule
ment d» piu» de 300.000 francs : qui tra
vaillent a un taux Inférieur su tarif syn
dical appliqué à Caudry et. sans aucun 
respect de 1» loi de huit heures œuvrent 
ouït et Jour sans relâche : le» membres 
de la famille se relayant tour à tour sur 
le métier, avec l'appoint, «ouvent. d'un 
ou plusieurs ouvrier», étranger» complè
tement è la famille ? 

» Peut-on en un mot, et en toute logi-
qu». ranger dans la catégori» de* arti
san», des personnes qui possèdent un ma
tériel d* «300.000 franc» et plu» ? Dans 
l'esprit nu législateur, lors du vote d» 
la loi sur l'artl»anat. un artisan fut con-
•îdérê. sans contett» possible comme un 
ouvrier qualifié, qui •* livra, sur un ma
tériel restreint, a des travaux qui lui per
mettent de vivre, lui et sa famille, et 
non un fabricant souvent d'envergure qui. 
à l'abri de» loi» relative» à l'artisanat, 
foule aux pieds la loi d» 8 heure», fait 
A la classe ouvrière, par sa production 
effrelnée. à de» prix rtdlculetuament bas. 

U MORT SUSPECTE 
D'UNE HABITANTE 

DE HAINE-SAMT-PAUL 

De notrrelles constatation» 
à U char»e do mari 

ont été relevées 
Les constatations troublantes, dans 

cette étrange affaire que la mort par 
pendaison, de Mme Ferdinand Harvengt. 
de Haine-Salnt-Paul, dont nous avons 
parlé à plusieurs reprises déjà, augmen
tent chaque Jour et U semble que le 
réseau des charges relevée* par le Par
quet de Mona, se fasse de plus en plus 
serré autour de Ferdinand Harvengt, le 
mari de la morte. 

Henri Harvengt fila, a été confronté 
longuement avec son t>ère et au cours 
de cette entrevue, le fils s maintenu ses 
accusations contre son père, malgré les 
dénégations de celui-ci. 

On rappelle à cette occasion que Fer
dinand Harvengt. lors des funérailles 
de sa femme, manifesta une douleur 
vraiment peu contenue : il se Jeta sur 
le cercueil au moment où celui-ci allait 
être descendu dans la fosse et les assis
tants, vivement Impressionnés, eurent 
toutes les peines du monde a le déta
cher de la bière. 

Cette douleur semble cependant peu 
cadrer avec l'attitude de l'Inculpé peu 
avant les funérailles. En effet, Harvengt 
s'opposa à ce que. avant de l'ensevelir, 
on changeât sa femme de linge , il 
défendit qu'on lui Joignit les mains, que 
l'on posât sur le cadavre un crucifix, en 
disant : « Çà n'en vaut pas la peine ! » 

Sous le lit, le magistrat-instructeur a 
découvert un coussin qui porte des 
taches suspectes et qui a été saisi . les 
taches vont être analysées : une seconde 
corde, usagée celle-ci. a été trouvée dans 
la citerne et que. consequemment, il 
n'était, pas nécessaire, comme le déclare 
l'inculpé, qu'il en achetât une autre 
le jour de la pendaison. 

Ferdinand Harvengt a auasl déclare 
que la pompe était gelée ce Jour-la et 
que c'était pour cela qull était allé a 
La Louvière acheter une corde : or, des 
témoins viennent dire avoir vu pomper 
de l'eau le même Jour. 

Ferdinand Harvengt. questionne au 
sujet du clou auquel sa femme fut trou
vée pendue, déclare : t Ce clou U. il y 
a longtemps qu'il se trouve a cet endroit. 
11 me servait à suspendre une cage avec 
un merle. » 

On essaya de suspendre la cage et 
l'on constata que l'angle formé par le 
clou avec le mur ne permet d'y atta
cher cette cage. Cette cage aurait d'ail
leurs touché le bord de la porte du gre
nier et sur le chambranle de cette porte 
on ne constate pas la moindre égrati-
gnure, même en regardant à la loupe 

Ce clou est tout neuf, quand on le 
retira du mur. très dur, 11 ne portait 
sur lui aucune trace de mortier ou de 
brique comme cela arrive lorsque la 
rouille d'un clou, placé depuis longtemps 
forme adhérence. Ce clou porte des tra
ces de coups qui appsralssent comme 
récentes encore ; tl a été replié vers le 
mur avec l'une des trois pinces, dirait-
on. que l'on a trouvées dans la maison 

On se souvient que la voisine. Mme 
L.... B..., déclara : « Quand je suis arrivée 
chez Harvengt, U y avait de la lumière 
au rea-de-ehaussée. mais pas à l'étage. 
où Mme Harvengt était pendue ». 

— Comment cela se fait-il demande-
t-011 à Harvengt ? 

— Ma femme s'est pendue dans l'obscu
rité réplique-t-il. 

Or, d'après des expériences, l'obscu
rité dans cette chambre est totale, on 
n'y voit pas le moindre objet. 

— Votre femme mesurait I m. 48 et le 
clou était planté a 2 m 10 du sol. Com
ment expliquez-vous que, dans cette 
obscurité, sans chaise pour y grimper. 
votre femme se soit pendue ? 

— Que voulez-vous que je dise à cela: 
tout ce que je sais c'est qu'elle s'est pen
due, réplique Harvengt... 

— Comment votre femme a-t-elle de* 
morceaux de carotte fraîche, impropre
ment mâchés, dans la bouche ? U sem
ble qu'elle ait été surprise ?... 

— Je ne saurais rien dire à cela... 
Tels sont les faits nouveaux, non 

moins troublants que les premiers, cons
tatés par l'instruction : d'autres consta
tations, sur lesquelles on ne peut à 
présent insister ont encore été faites. 

une concurrence qui est déloyale, au
tant que désastreuse, qu'on le veuille 
ou non. et. pa. surcroît, enfreint égale
ment le» loi» sur la protection de l'en
fance, attendu que. de l'enquête a la
quelle nou» nous sommes livrés, des 
chef» de famille, animés d'un esprit de 
lucre, exploitent leurs enfants qu'Us fe
raient bien mieux d'envoyer à l'école, de 
frêle* Jeune» fille», mieux faites pour va
quer aux travaux du ménage, que de se 
livrer a de* besognes d'application au
tant que déprimantes 

1 Et qu'on n» se méprenne pas, nos 
revendications n'ont pa» uniquement 
trait aux fabricant» d» broderie : elle» 
visent surtout les fabricants de tulles 
unis et grecs qui pullulent dans ta ré
gion du CamorésU. dont un certain nom
bre possèdent plusieurs métiers, ce qui 
suppose avec le matériel «t les fonds de 
roulement, un capital de plus de cinq 
cent mille trenca. Ceux-lé auasl, aans 
vargogn». oeent «'intituler < artisans ». 
Ce» chiffre» ne «ont pas outrés et lancés 
pour les besoin» de la cause : Us sont au 
contraire d'une rigoureuse exactitude, re
cueilli» qu'il» ont été au cour» d'enquête» 
approfondi»». 

» H n'y a »n nous, qu'on veuille bien 
1» croire, aucun esprit de provocation : 
noua ne taisons en somme que défendre 
nos mandant», victime» d'une véritable 
spoliation. En tout caa. la situation n'a 
que trop duré, ls question est posée et 
elle suivra son cours, selou la protr»e»»e 
formelle dé M Marcombes >. 

t Telles furent les déclaration» de M 
Julien Faes, que Je livre aux méditations 
des lecteurs des • Tablettes de Saint-
Quentin 3. 

» Auguste BEAUVILLAIN 
s Maire de Caudry s. 

CE QUE SONT 
LES CITÉS POLONAISES 

DANS NOTRE RÉGION 
(SOITI • • t» mmmtÊÊÊ ^aaw 

Les hôtelleries ou cantine» fourrrissent 
la nourriture et le logement aux ouvriers 
célibataire». 

L'intérieur des maisons de» familles 
polonaises conserve une note apéoale. 
une originalité, que ni les constructions 
en série, m le mobilier a bon marché 
acheté en France n'arrivent a faire dis
paraître. . . 

On peut rernarquer aux murs une te-le 
de gravures vi»«nent eolonées. représen
tant le plus souvent un sujet religieux ou 
le portrait d'un Polonais celebre_U Ut 
e*t recouvert d'un énorme edredoc de 
plumes qui tient lieu parfois de tray. 

Le grouillement des enfants est une 
des caractéristiques des colonies polonai
ses On en voit partout, souvent pieds 
nus. s'ébatunt dans les jardins et dans 
les rues au milieu des inévitables trou
peaux d'oies. 

Un dimanche bien rempli 
Dès le matin, dane la cité, des groupes 

d'allures gauches se dirigent vers l'é
glise. De temps à autre passe un cor
tège avec le drapeau d'une société. Les 
hommes sont en uniformes arec des cha
peaux de couleur et U poitrine barrée 
d'un ruban. Les jeunes ftllea ont des 
robes blanches et des corsages de ve
lours noir. Les enfants sont en habits 
blancs brodés de rouge. Les femmes ont 
des châles bariolés de rouge, tte vert, de 
bleu. 

Tout ce monde pénètre dans la chapel
le. Tous participent S la cérémonie et 
chantent dans leur langue de vieux can
tiques du pays. 

Apres l'office, le défilé se forme, cha
que groupe se rangeant derrière son dra
peau, à remplacement qui lui est réser
vé. On parcourt ainsi en musique les 
principales avenues de la cité, dont les 
noms rappellent la Pologne. 

L'après-midi, la vie des sociétés s'épa
nouit. Les scouts vont faire une excur
sion, cependant qu'au terrain réservé 
pour les sports, les soxols en costume 
blanc, coiffes de la » rogatowka » (cas
quette carrée) donnent des démonstra
tions de gymnastique. One fanfare ca
dence les mouvements des exécutants et 
fait se succéder de longues séries d'exer
cices au son de la musique, sans qu'un 
seul commandement soit nécessaire. 

Le soir, h La salle des fêtes, la Société 
dramatique donne une repréaentation. ou 
bien La Chorale berce les auditeurs de 
chants graves et mélancoliques, ou les 
enthousiasme par des refrains patrioti
ques. 

De leur côté, les bals organisés par les 
sociétés attirent une partie de la Jeu
nesse ainsi d'ailleurs que les cafés du 
voisinage. 

Les rapports entre les Polonais 
et notre population 

Le Polonais est venu en France pour 
y gagner de l'argent et avec le secret 
désir d'amasser une somme suffisante 
pour retourner chez lui au bout de quel
ques années et acheter une maison. 

D'autres ont fait l'acquisition d'un pe
tit fonds de commerce qu'ils exploitent 
dans les cités et ne demandent qu'à res
ter en France. 

Dans un ménage polonais, c'est La 
femme qui dirige. 8a façon de voir les 
choses est prépondérante et le mat. sa 
soumet d'ordinaire à ses décisions. 

La venue massive des Polonais n'a 
amené aucune réaction hostile durable 
des populations locales, malgré l'ampleur 
at la nouveauté du phénomène. Cette to
lérance et parfois même l'aide et les 
conseils n'ont pas peu contribué à. fac;-

! liter leur adaptation. 
Les salaires qu'ils touchent et qui leur 

permettent un niveau de vie supérieur à. 
celui qu'ils connaissaient chez eux. dé
semparent un peu les Immigrés. Certains 
camelots et débitants connaissent bien 
ce désarroi et savent l'exploiter les jours 
de paie, notamment. 

Les enfants polonais et français sym
pathisent facilement et il est fréquent, 
à proximité des cités ouvrières, d'enten
dre des enfants français causer d'une 
manière rudimentalre le polonais. 

Par contre, les mariages mixte* sont 
plutôt rares, étant donné les différen
ces ethniques et linguistiques qui, s'a-
Joutant au particularisme entretenu par 
la vie en groupe, ont isolé les Polonais 
de notre population. J. CLERBOIS 

POUR SUIVRE : IV — Las idées 
de Religion, de Patrie et de Famille 
ont un rôle prépondérant dans l'exis
tence des émigrés polonais. 

APRÈS L'ACCIDENT MORTEL 
D'ARMENTIÈRES 

Nous avons relaté hier dans quelles cir
constances un cycliste. M. Léon Wyeluert 
âgé de 83 ans. demeurant 80. rue du Tra
vail. S Armentlères. avait été tué dan» 
cette ville par l'automobile des demoisel
les Yvonne et Marthe Dumet». qui habi
tent, également Armentière», rue de 
Flandre. 

Dans la matinée d'hier, le docteur Mul-
ler. médecin légiste a procédé » l'autopsie 
du corp» de M. Wyckaart et » conclu au 
décè» .îer fracture du crâne. 

M. Dooghe. a de son coté, fait un* e»-
pert.se technique du lieu de l'accld»nt. 

Le» deux rapports seroi t prochain»» 
ment transmis à M. le Juge Perret qui a 
été chargé de l'instruction. 
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| A COMTESSE 
| SARAH 

par Georges OH1NET 

t e eotoetal avait été bien Inspiré an 
a»-postant au rea-de-chaussée Sans lui. 
véaitable cerbère, expeditif et bourru, 
mademoiselle de Cygne eût été aasaiu> 
par un cortège de visiteurs toujours im
portuna, souvent odieux. A Paria, Marlol 
la Bavait bien, la nouvelle d'un décès se 
répand avec un* surprenante rapidité 
Dans les deux heures qui suivent la per
te, d'un parent on ae trouve en botta aux 
propositions des nombreux industriel» 
qui vivent exclusivement de la mort. 
C'est d'abord l'entrepreneur de publicité 
oui accourt, avec son prospectus sur ta
quet te tarif des lettre* bordée* d* noir 
avec ou aans distribution a donucii». par 
sarnot spécial, «at porté avec les prix 
par cent *t par mille. Après arme le 
f i f a - w t d* cercueils qui (ait valoir as 
aga/chandise . le cnéne qui coûte deux 
toi* plu* cher que le sapin, mais qui *at 
d'un meilleur usage. U mettra surtout en 
avant la doublure de plomb qu'on ne aau 

rait trop recommander. Veut-on une pla
que an cuivre avec un nom gravé, c'est 
vingt-cinq francs : pour les armoiries 
cinquante, mais c'est très comme U (sut. 
A ls suite tte cet honorable commerçant 
a* présente l'embaumeur qui se répand 
en dissertations sur le* avantages de 
l'opération. Et, ai, révolté par la pré
cision de ces détail*, on 1* pousse avec 
Irritation vers ls porte, le spécialiste fi
nit par proposer seulement une petite 
mixture hygiénique, dans l'intérêt même 
des habitants de l'appartement. Puis te 
marbrier, un artiste, ayant des rouleaux 
de papier sous le bras, qui riant sou
mettre quelques plana avantageux de 
monument en marbre, en pierre ou 
même en briques. Et enfin le Journaliste. 
vrai croque-mort de ls littérature qui. 
moyennant une faible rémunération ae 
chargera d* faire passer des notes obli
geante* dans les principales feuilles 
Tous ces gens, mis d'un* façon apeciale 
en noir, comme s'ils étalent en deuil du 
client probable, parlant bas. d'abord 
avec des mines doucereuses, puis, quand 
on veut le* congédier, élevant la voix 
afin d'attirer quelqu'un de ss famille, 
pour faire une suprême tentative de 
chantage a la douleur. Bt. de ce* exploi
teurs d* funérailles, il s'en présente dix 
A te file, faisant impudiqu^ment de* ra
bais et des confession» et Insinuant avec 
un sourire, que at on les renvoi*, c'eat 
qu'an a dû traiter avee un tel. te concur
rence, mais qu'on I» regrettera promp 
tentent, car il s'y a pas à Paris de>plua 
mauvais* maison. 

Uerlot avait reçu avec défiance le 
premier de oea négociants qui s'était 
présenté : 11 reçut le second avec rudes
se et ferma la porte sur le nez du troi
sième A partir de ce moment, hargneux 
comme un dogue, le colonel ne fut plus 
abordable. Le bruit de la porte d'entrée 
a'ouvrant. le faisait déjà grommeler, et 
en >m temps et quatre mouvements com
me Il l'avait dit à sa fille, l'intrus était 
expédie. Marchant de long en large, ain
si qu'un soldat en faction, Merlot pous
sa machinalement une porte et se trou 
va dans une vaste salle voûtée et dallée 
qui devait servir jadis de cuisine. Là un 
entassement incroyable de meubles s'ot-
frait aux yeux. Les uns sur les autres, 
lea bahuts de te Renaissance aux élé
gant* frontons, les crédenees du quin
zième siècle, avec leurs ornements déli
cat*, tes chaire» sculptées, lea lits à co
lonnes, le* armoires, les fauteuils tes 
canapés recouverts de tapisseries tes 
bonheurs du Jour dix-huitième siècle, de 
te plus belle fabrication de Reisener 
tes pendules de toutes les formes, de tous 
le* styles depuis l'horloge gothique Jus
qu'au cartel Louis XVI, en passant par 
les deux manières de Boule, en ébène 
et cuivre et écaille et cuivre, les élé
gants et purs modèles de l'époque de 
Louis Xlll , et lea charmants spécimens 
du genre rocaille. Et, dans ce véritable 
magasin de bric-à-brac une poussière 
Immuable couvrait tous ces objets pré
cieux laissés pêle-mêle. Sur une merveil
leuse table en marqueterie, du plu* beau 

' travail Italien, une paire de lourds laa-

diers en fer ciselé était posée. Une mas
se d'armes, détachée d'une panoplie était 
tombée sur un enarmant guéridon en 
vernis Martin et l'avait brisé. Des por
celaines de ta Chine, de te plus grande 
valeur étaient abandonnée* par terre, en
tre les p-eds d'une éplnette. dont les 
panneaux avaient été décores de bou
quets de fleurs signés Baptiste. 

Le colonel stupéfait par 1* spectacle 
de toutes ces richesses, s'avançait avec 
précaution entre les rangées serrées des 
meubles, doublant te cap d'un bahut 
pour se retrouver cerné par des bergè
res et des paravents. U avait la, sous les 
yeux, le trop-plein des collections du 
marquis, ces menus bibelots, cas meu
bles ou ces tableaux qu'on possède en 
double ou en triple et qu'on met de coté 
Jusqu'au jour où on les échangera con
tre des pièces cherchée* «t non possé
dées. 

Ds cette vaste salis, entraîné par te 
curiosité, Merlot. par un petit escalier, 
gagna te salle a manger, large et haute 
pièce lambrissée de chêne à fileta d'or, 
aux murs tendus de tapisseries des Go-
belins. représentant d'admirables sujets 
de chasse, d'après Oudry. Des vaisseliers 
en poirier sculpte, étaient chargés de 
services entiers de porcelaine» ancien
nes de la plus grande rareté. Ls table 
du milieu était couvert* d'un tapis en 
velours de Gènes, qui avait dû faire au
trefois l'ornement de quelque somptueu
se demeure parisienne. Aux fenêtres, des 
ndeaux de vieille guipure pendaient 
noircis par le tempe. Le plafond en vous

sure était orné d'une très belle peintu
re, due au pinceau de Prudhon et repré
sentant le triomphe de Vénus. 

A chaque pas c'était un nouvel émer
veillement. Ainsi, avec le goût des bel
les choses poussé Jusqu'à te manie, le 
marquis avait vécu, comme un pauvre, 
dans un coin de cette magnifique habi
tation. Dne sorte d'avarice maladive l'a
vait empêché de jouir des richesse* ar
tistiques qull avait su rassembler. Il n'a
vait eu que le plaisir de l'achat, point 
celui de te possession. 

Le colonel, marchant à pas lents, les 
yeux brouillés, comme dans un musée, 
revenait à te petite pièce d'entrée, qui 
lui servait de poste d'observation, quand 
dans l'obscurité du couloir tl se heurta 
presque contre un étranger qui s'avan
çait avee précaution. 

Merlot poussa un sourd grognement et 
forçant l'arrivant à reculer : 

— Que demandez-vous ? dit-il d'un ton 
bourru, 

— Mademoiselle de Cygne t répondit 
le nouveau venu, jeune homme de petite 
taille, u i peu gros, a la figure ronde et 
gaie, encadrée par des favoris châtains. 

— Mademoiselle de Cygne n'est pss 
visible, riposte le colonel et du geste. 
il montrait te porte-

Le Jeune homme fit un haut-ie-eorps. 
et, avançant d'un pas : 

— Permettes, monsieur : tl est indis
pensable que Je pénètre jusqu'à elle... 

— La consigne est formelle, on ne re
çoit personne... On prétend avoir le droit 
de pleurer tranquillement sans être dé

rangé par le premier venu. 
— Pardon, monsieur,, reprit le Jeune 

homme, en souriant, mais Je ne suis pas 
le premier venu. 

— Et qui étes-vous donc ? demanda 
Merlot avec des yeux terribles. 

— Le notaire de feu le marquis de 
Cygne. 

— Vous ? 
ï t Merlot, soupçonneux, dévisageant 

son Interlocuteur, scrutant aa joyeuse 
physionomie, se dit à part lui : t Un no
taire ? D* cet âge là ? Car ce gaillard 
n'a pas plus de trente ans. On les prend 
donc en nourrice maintenant ? Allons 
donc ! Quelque clerc, tout au plus, qui 
vient fatiguer Blanche, en lui deman
dant des renseignements oiseux ou en ré
clamant de banales paperasses. Pas de 
phrases et en route comme les autres. 

— Mais pardon, reprit le Jeune hom
me, c'est sans doute à un membre de la 
famille du marquis que J'ai l'honneur de 
parler T 

— Colonel Merlot. monsieur, chargé 
d'empêcher qu'on assomme mademoisel
le de Cygne de propositions saugrenues 
Ainsi vous me comprenez ? 

Et d'un nouveau geste, le colonel mon
trait te porta. 

— Parfaitement, mon colonel, toutes 
mes télicltations pour te rigueur avec la
quelle vous exécutes votre mission... Ma 
Jeune cliente est heureuse d'avoir des 
amis sur lesquels elle puisse compter. 
Je vais lui en faire mon compliment 

Et passant vivement entre le mur et le 

colonel, le jeune homme grimpa le petit 
escalier, aulvi de Merlot qui criait : 

— Monsieur, vous vous moques de moi, 
sacrebleu !... Arrêtez ! Je vous dis que 
personne ne doit monter. 

L* vieux soldat fit un effort, mais, 
plus leste que lui, le Jeune homme était 
déjà arrivé au premier étage. I t là. per
dant aa gravité d'officier ministériel, es-
soullé par ce steeple-chasse, rouge de 
colère : 

— Ah ! mais, colonel, à te fin. vous 
abusez de ms patience et je vais... 

La porte du petit salon, en s'ouvrant 
lui coupa la parole Sur le seuil Made
leine, un peu inquiète, grave et recueillie 
apparut. Ses yeux bleui se fixèrent sur 
le nouvel arrivant et ae tournant vers 
le colonel : 

— Qu'y a-t-i) donc, mon père ? 
A ces seuls mots : * mon père » le 

Jeune homme, qui allait admonester ver
tement le colonel, se courba avec res
pect. < sa bouche ne trouva plus que 
des paroles de douceur à l'adresse de 
celui de qui dépendait cette adorable en
fant. 

— Excuses-mol, monsieur, je vous 
prie. Peut-être n'al-je pas assez fait pour 
voua convaincre. 

Et a-inclinant devant te jeune rtlte. 
— Lèopold r"roseard, auoeesseur de M* 

Bonchamps. notaire de feu le marouia 
de Cygne et de M. te comte de Canal, 
heilles. >*»«•*. 
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